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L
e Président de la République, Chef de l’Etat, SEM. Issoufou Mahamadou, a
reçu, samedi matin, en audience, l’ancien président kosovar et actuel 1er

Vice-premier ministre de son pays, M. Behgjet Pacolli, en escale technique
au Niger. ‘’C’est la première fois que je visite votre magnifique pays. Je suis très
honoré d’être reçu par votre Président de la République auquel j’ai transmis les
salutations des autorités et du peuple du Kosovo’’, a déclaré M. Behgjet
Pacolli à sa sortie d’audience.

� A la Présidence de la République

Le Chef de l’Etat, ici avec M. Behgjet Pacolli, 1er Vice-premier ministre de Kosovo
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� Destabilisation des
Institutions de la
République
La MRN dénonce la tentative du
coup d’État et d’assassinat  du
Président de la République
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edorer l’image de l’école nigérienne en la dotant
de moyens modernes et suffisants en 
nombre pour mettre les enfants du Niger à l’abri

de l’ignorance et de toutes ses conséquences. C’est le
pari que s’est fixé le gouvernement de la 7ème République.
Et, c’est dans la droite ligne de cet engagement qu’il faut
inscrire la décision prise par le gouvernement, à

l’issue du Conseil des ministres de jeudi dernier,
d’affecter la somme de 1.523.000.000 F CFA au volet
construction des classes.  Sachant que cet argent
représente la somme recouvrée dans le cadre du
règlement des fausses factures du Ministère des
Finances, il apparaît clairement que cette décision 
concourt à la fois à l’enracinement d’une bonne 
gouvernance politique dans notre pays. Un autre acte de
gouvernance politique, c’est à n’en point douter la saine
traduction en acte, au cours de ce même conseil, de
l’Arrêté N° 001/MEF/DCMP du 12 janvier qui stipule en
son article 2, que « tout marché dont le montant est égal
ou supérieur à 500.000.000 de Francs CFA doit faire
l’objet d’une communication de la structure responsable
du marché au Conseil des ministres ». C’est dans ce
sens que le Conseil a entendu les communications faites
par le ministre de l’Agriculture, celui de la Défense
Nationale, ainsi que le Directeur de cabinet du Président
de la République, sur des dossiers d’attribution de
marchés publics. Ces décisions sont importantes en ce
sens qu’elles marquent une rupture avec des pratiques
occultes du passé. Désormais, toute l’opinion sera 
informée de l’attribution d’un marché important au niveau
de certaines structures étatiques. Ce qui constitue un
gage de transparence et de visibilité dans l’action.
Relativement à l’affectation des 1.523.000.000 Fcfa à la
construction de plus de 150 classes, c’est un geste fort
que le gouvernement vient de faire en faveur de l’école
et, à travers elle, des enfants nigériens. Car l’école doit
avoir des exigences élevées qui font appel à la fois au
moral et aux facultés d’assimilation et d’imagination des
élèves. Dans notre pays, beaucoup a certes été fait en
matière de construction de classes mais aussi 
beaucoup reste à faire car, ils sont des milliers les
enfants nigériens, à travers le vaste territoire, qui
étudient  dans des classes en paillote et souvent à même
le sol. Dans ces conditions, c’est très difficile à  appren-
dre à  un enfant ce qui le distingue des autres et à se
faire reconnaître comme personne, à vivre avec les
autres dans une collectivité organisée par des règles.
Il faut donc admettre avec le gouvernement que cette
décision est salutaire pour notre pays, car un enfant qui
évolue dans un environnement lugubre est, de toutes les
façons, limité dans la recherche du savoir. D’où, toute la
pertinence et la profondeur de cette initiative qui a ceci
de louable qu’elle va inéluctablement influer sur le
bien-être social, physique et mental des enfants du
Niger. 
Aussi, avec l’affectation de cette somme en faveur de 
l’école, l’on peut  dire que la parole sera tenue et que 
l’école nigérienne pourrait trouver  ses lettres de
noblesse dans un proche avenir, pour qu’enfin,  l'école
publique puisse  fournir à tous ses élèves les 
connaissances et les compétences qui feront d'eux des
citoyens libres et responsables. 

� Saïdou Daoura
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Le Chef de l’Etat reçoit plusieurs personnalités

� Lancement officiel, samedi dernier, de la ligne verte
pour combattre la corruption

Allo ! le 08 00 11 11…
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L
ouanges à Allah le Premier, le
Dernier, l'Apparent et le
Caché et Il est Omniscient. Je

témoigne qu'il n'y a point de divinité
digne d'adoration hormis Allah. Il a
fixé pour toute chose une finalité et
pour tout commencement une fin;
et Il est le Vivant, Celui qui subsiste
par Lui-Même, l'Eternel. Ni somno-
lence ni sommeil ne Le saisissent.
Et je témoigne que Mouhammad
est Son serviteur et Son Envoyé. Il
est le Sceau des prophètes et des
Messagers et l'Imâm des pieux.
Qu'Allah lui accorde Son salut et
Ses prières ainsi qu'à sa famille et
à ses compagnons!
Chers frères et soeurs en Islam! Le
mois de Ramadan est arrivé avec
tout ce qu'il renferme comme bien-
faits, miséricorde, bénédictions,
guidée et lumière. Il est venu
comme sont venus avant lui
d'autres Ramadans. Oui le
Ramadan est venu pour retrouver
les gens en différentes catégories.
La meilleure de ces catégories est
celle de gens qu'Allah conforme à
Son agrément au cours de ce
grand mois; si bien qu'ils vont 
jeûner sa journée et passer sa nuit
en adoration c'est-à-dire en prière,
en Zikr, et en invocation. Ils vont
s'efforcer de retenir leurs langues
de tout mauvais propos comme ils
vont purifier leurs bouches grâce à
la lecture du Saint Coran, à la vérité
qu'ils disent, au Zikr, à la gratitude
vouée à Allah, à la recommanda-
tion du bien, à l'interdiction du mal.
Ils vont aussi purifier leurs coeurs
de toutes les maladies dont la
haine, la rancune, l'envie, la
vengeance, la dureté, l'orgueil, la
médisance, la calomnie... Au con-
traire, ils vont remplir leurs coeurs
de compassion, d'amour, de miséri-
corde, de paix, de tolérance, de
modestie, de bienfaisance et de
pardon... Ils vont retenir le reste de
leurs organes contre tout ce qui
déplaît au Seigneur des mondes.
Ils vont ainsi donner au Ramadan
ses pleins droits dans la crainte
d'Allah et l'espoir de voir leurs oeu-
vres acceptées par Allah. Ceux-là,
Allah les récompensera pour leurs
efforts et les comptera incha-Allah
parmi les promis aux Jardins des
délices éternels:
"Telle est la grâce d'Allah qu'Il
donne à qui Il veut et Allah est le
Détenteur de l'énorme grâce".
Sourate 57; verset 21.
Ils vont ainsi apprendre à l'école de
Ramadan la maîtrise de leurs pas-
sions et désirs interdits et vont
obtenir beaucoup d'avantages, de
grâces et d'acquis entre autres:
1- L'augmentation de la spiritualité
à travers l'augmentation de la piété.
2- L'acquisition de grandes récom-
penses dues aux bonnes oeuvres
qu'ils ont accomplies.
3- L'organisation de leurs temps et
de leurs activités.
4- L'assiduité dans l'accomplisse-
ment des adorations.
5- L'acquisition de certaines vertus
comme la patience, la générosité,
l'altruisme…
6- Le renforcement de l'unité, de la
fraternité, de la solidarité… entre
les musulmans…
Qu'Allah soub-hânahoû wa ta'âlâ
nous aide à avoir ces acquis et à
les préserver même après le
Ramadan.
Chers frères et soeurs en Islam, le
mois béni de Ramadan est donc
venu après une année de sépara-
tion, une année durant laquelle
beaucoup d'évènements heureux

et malheureux se sont passés. En
effet, durant cette séparation, des
gens sont morts tandis que d'autres
sont nés, certains se sont enrichis
tandis que d'autres sont devenus
pauvres, certains ont connu le bon-
heur, tandis que d'autres ont connu
le malheur; certains sont guidés,
d'autres sont égarés... ainsi évolue
l'Histoire jusqu'au terme fixé par le
Créateur.
Oui, le Ramadan vient juste après
une année que nous avons remplie
soit de bonnes actions, soit de
mauvaises actions dont le tout
nous sera présenté au Grand Jour,
jour où seront dévoilés les secrets.
Chers frères et sœurs, je voudrais
attirer l'attention de tous sur une
des plus grandes réalités que nous
enseigne l'école de Ramadan à
savoir l'écoulement rapide du
temps donc de  la vie terrestre.
Sachez donc que le Ramadan se
présente à la fois comme un ther-
momètre de la foi (car il permet de
mettre en évidence la piété du
croyant, la crainte du croyant
envers son Seigneur); et  un
chronomètre de la vie qui indique
l'écoulement combien rapide de la
vie humaine sur cette terre. En fait,
le Ramadan rappelle aux doués
d'intelligence le caractère combien
court, combien éphémère, combien
insignifiant de la vie terrestre par
rapport à l'éternité, par rapport au
temps auprès d'Allah. 
Ainsi, notre vie sur cette terre est
très courte mais Allah soubhana-
hou wa taala par Sa miséricorde à
notre égard a multiplié la récom-
pense de nos bonnes actions dans
certains moments, lieux et circon-
stances. Le mois de Ramadan fig-
ure parmi ces moments où la
récompense est multipliée. 
Chers frères et soeurs en Islam,
parler du Ramadan c'est parler du
temps car le mois est une unité de
mesure du temps et ce dernier con-
stitue comme les savants l'ont dit,
le tissu ou la matière de notre vie,
de notre bonheur ou de notre mal-
heur selon bien sûr l'usage qu'on
en fait. C'est dans ce temps que
tout se fait:
C'est dans le temps que l'on naît
C'est dans le temps que l'on grandit
C'est dans le temps que  l'on con-
struit ou se construit
C'est dans le temps que l'on détruit
ou se détruit
Malheureusement ce temps vient
et passe rapidement sans attendre
personne. Allah soub-hânahoû wa
ta'âlâ l'a reparti entre Ses serviteurs
en raison de 24h par jour pour cha-
cun de nous. Nous sommes égaux
dans la possession de ces 24h:
petit ou grand, femme ou homme,
pauvre ou riche, analphabète ou
intellectuel… peu importe la dif-
férence de sexe, d'âge, de couleur,
de nationalité, de niveau… Nous
avons chacun 24h par jour. Mais la
différence intervient dans l'usage
ou utilisation de ce temps car dans
ce temps nous avons beaucoup de
choses à accomplir: nous avons
besoin du temps pour manger,
dormir, travailler, prier, visiter les
autres ou les recevoir chez nous…
Ainsi, dans notre temps il y a une
part pour Allah soub-hânahoû wa
ta'âlâ, dans notre temps il y a une
part pour  nous-mêmes, dans notre
temps il y a une part pour  notre
famille, dans notre temps il y a une
part pour les autres. L'intelligent est
celui qui arrive à faire la part des
choses, qui arrive à repartir comme
il le faut ce temps entre ces dif-

férents ayant droits. Prenons donc
conscience de l'importance du
temps et cherchons à mettre à
profit les instants de notre vie qui
s'écoulent comme nous l'indiquent
les aiguilles de notre montre.  
Chers frères et soeurs en Islam,
quand l'homme a des biens, il les
protége jalousement, il en prend
soin, cherche à en tirer le maximum
de profit et ne laisse personne les
toucher sans droit à fortiori les
gaspiller. Pourtant,  il sait pertinem-
ment que les biens peuvent dis-
paraître comme ils peuvent aug-
menter. Or le temps de l'homme est
plus précieux et plus cher que ses
biens; et contrairement à l'argent, le
temps, s'il s'en va, il ne revient plus
et il ne peut non plus être remplacé.
Par conséquent l'homme doit veiller
plus à son temps et chercher à en
tirer le maximum de profit en 
l'utilisant dans des activités utiles
qui le rapprochent de son Seigneur.
Les pieux prédécesseurs de cette
Oummah avaient compris cela, rai-
son pour laquelle ils veillaient plus
à leur temps qu'à leurs biens
matériels. Ils ne laissaient aucun
instant de leur vie passer sans en
profiter soit pour acquérir une con-
naissance utile soit pour accomplir
une bonne action soit pour 
combattre leurs âmes soit pour
faire du bien au profit des autres.
Alhassane Albaçry -qu'Allah lui
fasse miséricorde- a dit à ses com-
pagnons: 
"J'ai connu des gens qui veillaient
plus à leurs temps et en prenaient
soin, plus que vous ne veillez à vos
dirhams et dinars". 
Malheureusement on a tendance à
voir les gens se repartir aujourd'hui
en deux grands groupes face au
temps:

Un groupe inconscient de l'impor-
tance du temps dans leur vie si bien
qu'on trouve ce genre de gens tuer
leur temps dans n'importe quelle
activité et n'importe comment: dans
les jeux de belote, de dilli, de dame,
dans le bavardage inutile voire
nuisible devant les maisons, sous
les arbres, sous les hangars, dans
les boutiques, les bureaux voire
dans les lieux de culte. Pour ces
gens, le temps n'a aucune valeur,
par conséquent ils ne peuvent rien
accomplir de bon dans leur vie.
Un groupe conscient de la place et
de l'importance du temps mais pour
qui les 24h qu'Allah soub-hânahoû
wa ta'âlâ a données à chaque
homme par jour, ne suffisent pas
car ils ont beaucoup de choses à
faire, beaucoup d'obligations et de
devoirs à accomplir. On trouve ce
genre de gens toujours stressés,
obsédés voire traumatisés par le
manque de temps et l'incapacité à
faire l'harmonie entre leurs dif-
férentes activités. La raison de ce
stress est qu'on veut assister au
nom du social à tous les baptêmes
du jour, à tous les mariages du jour,
à toutes les funérailles, à toutes les
réunions sans oublier les visites
aux parents, aux proches parents
amis et connaissances.
Finalement, si l'homme fait son pro-

pre bilan quotidien ou hebdo-
madaire ou mensuel ou annuel, il
trouvera qu'il n'a rien fait de men-
tionnable, de conservable car com-
ment être ordinaire et produire de
l'extraordinaire? Dans la vie on ne
peut pas tout faire donc il faut
savoir faire l'essentiel comme.
Sinon, on continue malheureuse-
ment la vie en pataugeant dans son
temps et ses activités jusqu'à ce
qu'on soit surpris par la mort. Le
Prophète çallallâhou 'alayhi wa sal-
lam   nous dit en guise d'aver-
tissement: 
"Beaucoup de gens sont perdants
vis-à-vis de deux bienfaits: la santé
et le temps libre".  Et dans une tra-
dition islamique populaire: "Celui
dont deux de ses jours sont égaux
en oeuvre est un perdant".
Il y a un principe très cher à l'Islam
qui est le principe de la réciprocité
entre d'une part la nature de l'œu-
vre et celle de sa récompense et
d'autre part entre le serviteur et Son
Seigneur. Comme on oeuvre en
faisant le bien ou le mal, eh bien on
sera récompensé par le bien ou par
le mal. De la même façon, comme
on se comporte envers Allah, Il se
comporte ainsi envers nous. C'est
pourquoi il est dit: "Celui qui veut
connaître sa place auprès d'Allah,
qu'il considère la place d'Allah
auprès de lui". Veux-tu connaître ta
place, ta valeur, ton rang, ton
mérite… auprès d'Allah, eh bien
regarde la place que tu réserves à
Allah dans ton coeur, dans tes oeu-
vres, dans tes actes, dans tes
paroles et dans tes comporte-
ments. Regarde la place que tu
réserves à Allah dans ta vie de
chaque jour. Regarde la place que
tu réserves à la parole d'Allah dans
ta vie. Regarde la place que tu
réserves à la religion d'Allah dans
ta vie. En connaissant tout cela tu
déduis facilement ta place auprès
d'Allah.
Cette religion à laquelle nous
appartenons par la grâce et la
bonté d'Allah, a besoin des femmes
et des hommes pour la pratiquer, la
vivre et la transmettre aux généra-
tions. Cette religion a besoin des
femmes et des hommes qui la com-
prennent et qui la soutiennent
comme la première génération de
musulmans. Et c'est cela le bon-
heur, le fait d'être au service d'Allah
et quelle joie est comparable à celle
d'être au service de son Seigneur
matin et soir dans les actes, dans
les paroles, dans les comporte-
ments? Quelle joie est comparable
à celle d'être au service de la reli-
gion du Seigneur des Mondes?
Quelle joie est comparable que
celle d'être au service des servi-
teurs du Tout-Miséricordieux? Le
Prophète  çallallahou alaihi wa sal-
lam n'a-t-il pas dit que le meilleur
des hommes est le plus utile aux
autres? Et Allah n'a-t-Il pas promis -
et Sa promesse est vérité-de guider
davantage ceux et celles qui luttent
dans Sa voie. N'a-t-Il pas dit:
"O croyants si vous secourez Allah
Il vous secourra et affermira vos
pas?".
Que cherchons-nous sinon le sec-
ours d'Allah ici-bas et dans l'au-
delà? Voilà donc le chemin pour y
parvenir: secourir la cause d'Allah
par tous les moyens dont on dis-
pose de cette façon Allah nous
bénira et bénira nos oeuvres et

quand Allah bénit Sa bénédiction
n'aura pas de fin et quand Il maudit
Sa malédiction peut atteindre
jusque la septième génération de
celui qu'Il maudit. 
L'Islam a besoin de vous pour être
pratiqué, vécu et véhiculé ne soyez
donc pas les pires de ses fils; au
contraire portez-le haut et encore
dans vos cœurs, dans vos
maisons, dans vos habitudes, dans
vos comportements et dans vos
actes et paroles.
Les musulmans ont besoin de vous
pour être éclairés, guidés et secou-
rus, ne soyez donc pas les pires
des frères; au contraire fournissez
l'effort maximum pour aider vos
frères et sœurs qui souffrent de
tous les maux du monde: maladie,
pauvreté, ignorance, retard scien-
tifique et technologique…
Que chacun de nous se demande
ce que le Ramadan va lui apporter
comme bienfaits et avantages.
Qu'est ce qu'il va accomplir de bon
pendant ce Ramadan et qu'est ce
qu'il va abandonner comme péché,
désobéissance, manquement aux
obligations. Planifiez bien votre
mois, ce mois considéré comme
une foire spirituelle. Considérez
votre capital et les bénéfices que
vous allez gagner avant qu'il ne soit
trop tard. Qu'Allah nous fasse com-
prendre et qu'Il nous conforme à ce
qu'Il aime et agrée!
Et pour terminer, je vais vous citer
un moyen très important parmi les
moyens qui permettent de profiter
de ce mois béni de Ramadan. Ce
moyen consiste à agir de façon à
rendre ce Ramadan différent des
Ramadans précédents sinon ce
sera de la routine annuelle. Le mois
de Ramadan peut être considérée
comme le point de départ d'une
nouvelle année spirituelle, par con-
séquent il convient de faire tout
pour qu'elle soit différente des
précédentes. 
Pour que notre nouvelle année
spirituelle soit positivement dif-
férente de nos années précé-
dentes, nous devons entreprendre
au moins une action positive que
nous n'avions jamais entreprise
auparavant dans notre vie. En la
réalisant totalement ou partielle-
ment nous ferons automatiquement
la différence entre cette année et
celles qui l'ont précédée et de cette
façon nous sortirons du cercle des
perdants car celui dont deux de ses
jours (de ses semaines, de ses
mois, de ses ans) sont égaux en
œuvre est un perdant comme la
tradition islamique populaire l'a
affirmé. 
Cette action qui doit faire la 
différence entre nos années 
spirituelles, diffère d'un individu à
l'autre car nous n'avons pas tous,
les mêmes préoccupations, les
mêmes ambitions et encore moins
les mêmes moyens. Mais chacun
de nous doit choisir une ou
plusieurs actions qu'il n'avait pas
accomplies jusqu'ici dans sa vie ou
des actions qu'il avait l'habitude
d'accomplir pendant le Ramadan
mais qu'il a abandonnées ces
derniers temps pour une raison ou
pour une autre.

Cheikh Boureïma Abdou
Daouda

� Ramadan 
Un chronomètre de la vie 

Horaires des débuts des moments des prières obligatoires, pour la ville de Niamey, 
Latitude 13° 29’ N/, Longitude 2° 10’ E/, Heure = GMT + 1, Qibla = 72° 08’ E (à partir du Nord)].
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B.P 11022 Niamey Tél: 0022720360649 
Courriel: boureima@gmail.com Sites: www.boureima.net / www.referenceislamiaue.com
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L
e Président de la
République, Chef de l’Etat,
SEM. Issoufou Mahamadou

a reçu, samedi matin, en audience,
l’ancien président kosovar et actuel
1er Vice-premier ministre de son
pays, M. Behgjet Pacolli, en escale
technique au Niger. ‘’C’est la pre-
mière fois que je visite votre mag-
nifique pays. Je suis très honoré
d’être reçu par votre Président de
la République auquel j’ai transmis
les salutations des autorités et du
peuple du Kosovo’’, a déclaré M.
Behgjet Pacolli à sa sortie d’audi-
ence. Le temps d’une escale tech-
nique, le 1er Vice premier ministre
du Kosovo a saisi cette occasion
pour présenter son pays. ‘’J’ai
présenté au Chef de l’Etat, l’his-
toire de mon pays, qui est un jeune
Etat. Je pense que le Président a
compris que notre pays, le Kosovo,
a le droit d’être un pays libre et
indépendant’’, a-t-il indiqué.  Le 1er

Vice premier ministre kosovar a été
reçu en présence du ministre
d’Etat, ministre  en charge des
Affaires Etrangères, M Mohamed
Bazoum. ‘’Je pense que nous
allons avoir, dans le futur, des rela-
tions diplomatiques, économiques
et culturelles très bonnes’’, a ajouté
M. Behgjet Pacolli. 
Le Kosovo est en tout  cas disposé.
“Nous sommes un peuple qui com-
prend et respecte toutes les
valeurs humaines. Nous sommes
prêts à ouvrir notre cœur aux pop-
ulations nigériennes que nous con-
sidérons comme un peuple frère’’,
a-t-il conclu.
Vendredi dernier, le Président de la
République, Chef de l’Etat, SEM.
Issoufou Mahamadou, s’est
entretenu  avec le Représentant
résidant sortant de l’UNFPA, M.
Yassine Diallo. A sa sortie d’audi-
ence, il a déclaré qu’étant en fin de
séjour dans notre pays, il est venu
de vive voix remercier le Président

de la République pour la qualité du
partenariat qui existe entre son
institution et le gouvernement; et
aussi pour le soutien dont il a béné-
ficié dans l’accomplissement de sa
mission.  Il a réitéré l’engagement
du Fonds des Nations Unies pour
la Population de soutenir davan-
tage le Niger eu égard au progrès
remarquable réalisé ces dernières
années. « Le Chef de l’Etat consid-
ère le bien-être des femmes et des
enfants comme une priorité. Le
Chef de l’Etat est fort en chiffres et
en statistiques sociales et
économiques. Nous avons donc
parler aussi de chiffres. Avec des
indicateurs de progrès comme le
taux de prévalence contraceptif qui
a quadriplé ces dernières années;
le rapport de mortalité infantile qui
a augmenté de 22% ; le taux de
mortalité post-néonatal qui a
avancé de 42% ; et également une
baisse de la mortalité maternelle
d’environ 15%. C’est eu égard à
ces progrès que l’UNFPA voudrait
renforcer davantage la coopération
avec le Niger. Avec le Chef de
l’Etat, nous avons également parlé
des efforts qui sont à faire en ter-
mes de mobilisation de ressources,
en termes de mobilisation sociale.
Ces résultats obtenus l’ont été

grâce aussi à la forte mobilisation
sociale, avec l’implication des lead-
ers religieux, des leaders commu-
nautaires et des décideurs. Le
Chef de l’Etat nous a répété qu’il
considère le défi démographique
comme des défis majeurs de ce
pays », a ajouté M. Yacine Diallo. Il
a souligné avoir demandé au
Président de la République d’être
le champion de la campagne pour
l’Accélération de la Réduction de la
Mortalité Maternelle en Afrique 
(CARMMA). Il a ajouté que le
Président lui a donné son accord et
a promis d’être ce champion là.
«Nous lui avons également
demandé de faire en sorte qu’il y
ait un passage à l’échelle de la
stratégie appelée école des maris ;
qui est une stratégie à forte impli-
cation des hommes dans l’amélio-
ration de la santé de leurs femmes
et de leurs enfants. Le Président
Issoufou nous a également promis
cela. Nous lui avons formulé nos
vœux de réussite pour les grandes
et belles ambitions qu’il a pour le
Niger», a conclu le Représentant
résident sortant de l’UNFPA.

Le Président de la République
s’est par la suite entretenu avec
une délégation de l’Office des
Nations Unies contre la Drogue et

le Crime (ONUDC). A sa sortie
d’audience, Elsa Gopala Krishnan,
spécialiste de la prévention du
crime et de la Justice pénale, a
souligné que l’objectif de leur visite
au Niger est d’approfondir l’exam-
en préalable qu’ont fait les exami-
nateurs de la fédération de Russie
et de Maurice sur la disposition
concernant les incriminations et
service de détection répression et
poursuite ; également la coopéra-
tion internationale du Niger par
rapport à la mise en œuvre de la
convention des Nations Unies con-
tre la corruption. « Nous sommes
ici dans le cadre d’une visite pays à 

l’invitation du gouvernement du
Niger, pour l’examen du Niger et
sur la mise en œuvre des disposi-
tions de la convention des Nations
Unies contre la corruption», a
indiqué Elsa Gopala Krishnan.
Cette audience s’est déroulée en
présence du 
ministre de la Justice, Garde des
Sceaux, Porte-parole du gouverne-
ment, M. Marou Amadou.

� Oumarou Moussa et
Siradji Sanda

L
e Premier ministre, Chef
du gouvernement, M.
Brigi Rafini, a reçu, ven-

dredi matin, en audience, une
délégation de l’Office des
Nations Unies contre la Drogue
et le Crime (ONUDC). Cette
mission onusienne séjourne
dans notre pays dans le cadre
de l’évaluation du Niger en
matière de l’application de la
Convention des Nations Unies
sur la corruption. ‘’Nous
sommes ici dans le cadre du
mécanisme d’examen pour la
Convention des Nations Unies
sur la corruption à l’invitation et
à la demande du gouverne-
ment du Niger’’, a déclaré Elsa
Gopala Krishnan, membre de
la délégation à leur sortie 
d’audience.  La mission 
comprend deux pays examina-
teurs à savoir la Fédération de
Russie, l’Ile Maurice ainsi que
le Secrétariat exécutif de

l’ONUDC. ‘’Ces visites de cour-
toisie témoignent de l’engage-
ment du Niger dans la lutte
contre la corruption et s’in-
scrivent dans le cadre de l’exa-
men du Niger pour la mise en
œuvre de la convention des
Nations Unies sur la corrup-
tion’’, a ajouté Elsa Gopala
Krishnan.  Cette délégation a

été reçue en compagnie du
Ministre de la Justice, Garde
des Sceaux, Porte parole du
gouvernement et du président
du groupe des experts gou-
vernementaux sur la
Convention des Nations Unies
sur la corruption.

� Siradji Sanda

� A la Primature
Le Chef du gouvernement s’entretient avec une délégation de l’ONUDC

Certaines prestations des sportifs nigériens sont tout simplement
réconfortantes et font honneur à notre pays et à ses fils.  C’est le cas ces
dernières semaines lorsque, des joueurs de rugby et des escrimeurs,
des karatékas, des athlètes, des judokas, des tennis-men et des
pratiquants du handisport  se sont rendus en compétition dans plusieurs
capitales africaines (Accra, Ouagadougou, Abidjan, Dakar, Bamako,
Yaoundé). Résultats : nos sportifs ont raflé plusieurs médailles en or, en
argent et en bronze. C’est dire que ces disciplines  à travers lesquels,
notre pays sort toujours la tête haute, méritent  vraiment tous les
égards
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�  A la Présidence de la République
Le Chef de l’Etat reçoit plusieurs personnalités
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... avec le Représentant sortant de l’UNFPA (à gauche) ...
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... et avec le 1er vice premier ministre kosovar
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Le Chef de l’Etat avec les membres de la délégation de l’ONUDC...
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Le Premier ministre avec les membres de la délégation de l’ONUDC

Le Chef de l’Etat signe un
décret portant nomination
d’une coordinatrice au CISLS
Le Président de la République, Chef de l'Etat, Son Excellence

Monsieur Issoufou Mahamadou a signé, le 12 août 2011, un

décret portant nomination à la Présidence de la République.  Aux

termes de ce décret, Docteur ZEINABOU ALHOUSSEINI,

Médecin spécialisée en santé publique, est nommée

Coordonnatrice de la Coordination Intersectorielle de Lutte contre

les Infections Sexuellement Transmissibles, le Virus de l’immun-

odéficience Humaine et le SIDA (IST/VIH/SIDA (CISLS).
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A
près avoir coupé le ruban qui
marque le lancement officiel de
la ligne verte, SEM. le Premier

ministre, Chef du gouvernement, M.
Brigi Rafini, a indiqué que ce geste
inaugure une expérience nouvelle au
Niger parce qu’il s’agit de mettre à la
disposition des citoyens un outil de
contrôle par eux-mêmes de la gestion
du pays notamment la gestion de
deniers publics ; la gestion de la justice
et bien évidemment la gestion de tous
les secteurs de la vie nationale. Il
s’agit là, d’un outil très important mis à
la disposition des citoyens à titre gratu-
it et qu’ils doivent savoir utiliser à bon
escient. C’est pourquoi, a averti, le
Premier ministre, ‘’nous avons à leur
lancé un appel  pour savoir vraiment
son utilisation. Il ne s’agit pas de
l’utiliser  par n’importe quelle manière
puisque cela peut se retourner contre
eux. La ligne verte est un couteau à

double tranchant dont il faut savoir
utiliser sinon, il vous tranche les doigts
ou la main. Il peut s’avérer dangereux
pour celui qui veut poursuivre d’autres
objectifs que ceux qui  sont assignés à
cet outil à savoir la lutte contre la
corruption et contre l’impunité’’. Cette
ligne verte, a affirmé, le Premier
ministre sera « généralisée dans tous
les secteurs publics dans la mesure où
nous tenons absolument à ce que ces
services soient gérés de la manière la
plus rationnelle pour le plus grand bien
des populations. S’agissant des
moyens pour la mise en œuvre de cet
outil, S.EM. Brigi Rafini a précisé que
des infrastructures adéquates vont être
mises à la disposition de ces lignes
vertes parce que cette innovation n’est
qu’à ses débuts; c’est un test et tous
les moyens seront mis en place pour
permettre aux agents chargés de la
gestion  de mener à bien leur travail.

Quant au ministre de la Justice, Grade
des Sceaux, Porte-parole du gou-
vernement, M. Marou Amadou, il a
indiqué que le sens que l’on peut don-
ner à cette cérémonie procède de la
volonté réaffirmée du gouvernement
de la 7ème République à combattre par
tous les moyens la corruption et le
trafic d’influence dans le milieu
judiciaire. Mais en attendant qu’il ait de
ligne verte dans certains secteurs
sensibles tels que le Ministère des
Finances; de la Santé; de l’Education,
poursuit-il, «notre ligne verte est
ouverte à tous les cas de corruption
dans l’ensemble du pays. Au demeu-
rant, c’est nous qui poursuivons pour
les cas de corruption et de trafic
d’influence. Pour  l’heure, ce n’est pas
une ligne qui concerne seulement le
milieu judiciaire. C’est pourquoi, nous
nous devons d’attirer l’attention de
quelques uns de nos compatriotes qui
sont connus pour faire du mal gratuite-
ment en dénonçant de manière calom-
nieuse des personnes qui ne sont pas
coupables des  faits qu’ils leur
reprochent. Ces personnes, a affirmé
le ministre de la justice ‘’vont faire l’ob-

jet de sanctions pires que ceux qu’ils
ont voulu dénoncer puisque ce que
nous souhaitons essentiellement, ce
qu’il ait une nouvelle gouvernance
dans notre pays, fondée sur la trans-
parence; la justice et l’équité dans les
secteurs de la vie publique, qu’ils
s’agissent des procès, des marchés
publics, des concours et autre exam-
ens  qui font l’objet de marchandage,
de corruption ou de beaucoup de
trafics. Notre pays  est connu pour ces
mauvaises pratiques au point ou per-
sonne ne croit à ses propres compé-
tences; plus personne ne croit à son
intégrité. C’est pourquoi, a dit M.
Marou Amadou, « un pays fondé sur un
sable mouvant ne pourra pas avancer

». En effet, il faut que les Nigériens
intègres  soient libres d’entreprendre
tout ce qu’ils veulent dans notre pays;
que ceux qui ont fait de la corruption et
du trafic d’influence leur numéro favori,
qu’ils considèrent  que le Niger pourrait
être désormais comme une vaste
prison pour eux car, ils ne seront en
sécurité nulle part. Ainsi, en ce temps
ou on peut        enregistrer facilement,
que les         candidats à la corruption
fassent très attention puisqu’il y a déjà
des           personnes qui ont été enreg-
istrées soient par téléphone ou autres,
a-t-il averti. 

Hassane Daouda

� Lancement officiel de la ligne verte pour combattre la corruption
Allo ! le 08 00 11 11…

Le Premier ministre, SEM. Brigi Rafini, a présidé, samedi dernier,
au Ministère de la Justice, la cérémonie de lancement officiel de la
ligne verte N° 08 00 11 11. C’était en présence de plusieurs per-
sonnalités dont les présidents des institutions de la République et
des représentants des organisations internationales.

P
our rappel, la rencontre du 21 juil-
let a été présidée par le Premier
ministre en personne. En plus

des autorités administratives et coutu-
mières du Niger et du Mali, cette ren-
contre avait regroupé autour du chef du
gouvernement, les représentants des
communautés concernées par cette
insécurité. Toutes les parties avaient, à
cette occasion, manifesté leur disponi-

bilité à trouver une solution concertée
au problème. Le chef du gouvernement
avait pour sa part annoncé la création
d’un comité interministériel chargé
d’analyser la situation sécuritaire dans
la région de Tillabéri. Ce qui fut fait. Ce
comité comprend le ministre d’Etat, min-
istre de l’Intérieur de la sécurité
publique, de la décentralisation et des
affaires religieuses, le ministre de la

Défense nationale, le ministre de la
Justice, garde des sceaux, Porte-parole
du gouvernement, le directeur de cabi-
net adjoint du Premier ministre, le

Secrétaire général du gouvernement et
celui de la Haute autorité à la réconcili-
ation nationale et le conseiller principal
en défense et sécurité du Premier min-

istre. Il a tenu sa première réunion le 11
août dernier en présence du Premier
ministre. Le comité a fait la genèse du
problème d’insécurité dans la région de
Tillabéri qui remonte aux années 90
avec d’abord des conflits entre
éleveurs, puis éleveurs-agriculteurs.
La situation a évolué avec des conflits
intercommunautaires (daoussaq contre
peuls, sédentaires locaux contre
peuls). Cette situation s’est compliquée
avec l’entrée en scène des groupes
armés liés à AQMI. Toute chose qui  a
installé un climat mafieux fait de
braquages et d’agressions armées
dans cette zone.
Parmi les pistes de solutions précon-
isées par le comité, on peut citer entre
autres la dotation des forces de

défense et de sécurité (FDS), l’organi-
sation des patrouilles fréquentes, le dia-
logue entre les autorités nigériennes et
maliennes, l’implication des commu-
nautés dans le dialogue. En clôturant la
rencontre, le Premier ministre a retenu
la mise en place d’un comité de pilotage
pour le suivi des actions de développe-
ment et de sécurité dans la région de
Tillabéri, l’installation rapide des
autorités des nouvelles entités adminis-
tratives, le renforcement des capacités
opérationnelles des FDS, la coordina-
tion des actions des FDS, les rencon-
tres entre autorités nigériennes et mali-
ennes, l’examen de la question du par-
don. L’engagement pris par les daous-
saq du Mali le 29 juillet dernier vient
davantage renforcer la lueur d’espoir
pour tous ceux qui vivent ce problème
mais aussi l’action des différents
acteurs visant à solutionner ce prob-
lème ; engagement dans lequel le
comité Daoussak de la commune rurale
de Ménaka et celle du cercle
d’Ansongo, sous la plume de son
président, M. Baye Ag Mohamed,
mettent fin à toute action de violence
contre la communauté peulh du Niger.
Une rencontre est du reste prévue au
courant même de cette semaine à
Ménaka pour consolider cet engage-
ment et consacrer ainsi la réconciliation
entre la partie nigérienne et malienne.
C’est le Secrétaire général de la Haute
Autorité en charge de la Réconciliation
Nationale qui conduira cette mission en
terre malienne.

Traoré Daouda Amadou
(DCRP/Cab/PM)

� Lutte contre l’insécurité dans le nord Tillabéri
Des résultats édifiants

Le problème d’insécurité dans la zone nord Tillabéri est en passe de
trouver une solution durable. En effet, après la rencontre du 21 juillet
dernier dans cette localité, les choses s’accélèrent positivement. Le
Comité interministériel décidé par le Conseil des ministres et mis en
place par le Premier ministre, Chef du gouvernement, travaille active-
ment et les résultats atteints à cette date sont pour le moins édifiants.
D’ores et déjà la communauté Daoussaq du Mali a pris un engagement
formel de renoncer à toute action de violence à l’encontre des peulhs
nigériens. Cet engagement est signé du président de ladite commu-
nauté Baye Ag Mohamed.

L
e maire du 1er arrondissement
communal, M. Boubacar
Amadou, a présenté son

entité et précisé que, selon le
recensement effectué, une popula-
tion estimée à 32500 personnes y
est concernée par l’opération au
cours de laquelle 465 tonnes
seront distribuées au niveau des
17 points identifiés à cet effet. Le
village de Tondikoirey bénéficiera
de 462 sacs soit 20 sacs par

famille vulnérable identifiée et
régulièrement recensé. Après avoir
expliqué la démarche suivie pour
conduire l’opération, le maire
Boubacar Amadou a demandé aux
populations de bien collaborer afin
d’aider les responsables chargés
de mener l’opération.
Le Gouverneur de Niamey a
rappelé l’objectif de l’opération ini-
tiée par les autorités de la 7ème

République qui est celui  d’aider

les personnes en situation de vul-
nérabilité à passer la période des
pluies, généralement difficile,
dans la sérénité. Elle a clairement
souligné qu’il ne s’agit que des
familles recensées et non d’une
distribution généralisée, telle que
pratiquée en période de famine.
En tant que  pôle d’attraction
économique et réceptacle des
populations, Niamey compte énor-
mément des personnes
vulnérables au point que le ton-
nage mis à sa disposition dépasse
ceux d’autres régions du pays,
pourtant plus peuplées que la cap-
itale a dit le Gouverneure.   Tout
comme le maire, Mme Kané a
reconnu la délicatesse de l’opéra-
tion dont la réussite requiert de
tous les acteurs, minutie, patience
et rigueur dans le respect des
règles de procédure établies. Elle
les a surtout invités à donner le
meilleur d’eux pour contribuer à
l’atteinte des objectifs de l’opéra-

tion qui consistent à permettre aux
deux mille (2000) familles vérita-
blement vulnérables identifiées de
couvrir leurs besoins alimentaires
pendant un mois. La distribution
gratuite ciblée est un élément du
dispositif mis en œuvre par l’Etat
pour aider les populations. Le
Gouverneur a indiqué que  l’opéra-
tion de vente de céréales et du
sucre à prix    modéré suit son
cours normale dans 21 points dans
la ville de Niamey. A ces opérations
s’ajoute l’opération « blanket feed-
ing » en cours, destinée à plus de
8000 enfants en situation de mal-
nutrition dans la région. Toutes ces
actions du gouvernement de la 7ème

République visent à soulager les
populations du pays en cette
période traditionnellement difficile
qui coïncide avec le mois de
Ramadan.

Zabeirou Moussa

� Lancement de l’opération de distribution gratuite ciblée des vivres au village de Tondikoirey
2.887 tonnes de céréales mobilisées au profit des
ménages vulnérables de la région de Niamey

Dans le souci d’accompagner les populations à faire face avec
sérénité à la période dite de soudure, le gouvernement a décidé de
procéder à la distribution gratuite ciblée de vivres sur l’ensemble
du territoire national. Comme dans toutes les autres régions du
pays, les populations de la région  de Niamey sont concernées par
cette opération salvatrice. Les ménages vulnérables recensés par
les services administratifs compétents, puisqu’il s’agit d’une dis-
tribution ciblée, bénéficieront des 2887 tonnes de céréales mises
à la disposition de la région. La cérémonie de lancement de cette
importante opération a eu lieu au village de Tondikoirey dans le 1er

arrondissement communal de Niamey sous la présidence du
Gouverneur, Mme Kané Aichatou Boulama.
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La coupure du ruban inaugural
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Le Premier ministre (micro) lors d’une précédente réunion du comité
sécurité région Tillabéri
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D
ans cette déclaration, lue par
le secrétaire Général de la
CNT M. Mamadou Sako en

présence, de ses camarades
responsables des centrales syndi-
cales, les membres de l’ITN ont dit
avoir appris avec stupéfaction et
consternation la tentative de  désta-
bilisation des institutions de la 7ème

République par un groupe d’indi-
vidus. Les travailleurs nigériens
regroupés au sein de l’ITN  ont
déclaré qu’ils restent toujours des
acteurs déterminants de la restau-
ration de la démocratie et se sont
dit  déterminés  à se dresser contre
toute tentative de remise en cause
des acquis démocratiques  « tous

ceux qui nourrissent le dessein
secret de déstabiliser les institu-
tions de la République seront com-
battus avec la dernière énergie »,
ont-ils affirmé.
L’ITN ne saurait admettre en
aucune façon toute tentative de
remise en cause de l’ordre constitu-
tionnel et de la légalité républicaine.
Les signataires de la déclaration
ont souligné que l’organisation des
centrales syndicales reste et
demeure intransigeante  sur le
respect des valeurs républicaines
et l’Etat de droit et qu’aucune con-
fiscation du cadre démocratique,
qui est l’aspiration du peuple, n’est
acceptable a martelé la déclaration

qui met en garde les nostalgiques
des temps révolus. Au plan socio-
économique, marqué par une
hausse vertigineuse des produits
de 1ère nécessité et autres biens de
consommation dont le carburant, le
sucre, les céréales, les légumes, la
viande, le lait, l’ITN a déploré la
mesure antisociale inopportune et
inattendue d’augmentation du prix
du m3 d’eau prise par le gouverne-
ment. Face à cette situation,
l’Intersyndicale des Travailleurs du
Niger a demandé au gouvernement
de jouer son rôle de régulateur du
marché, de contrôle et de respect
des prix pour atténuer  les souf-
frances des ménages.  S’agissant

de l’opération de vente à prix mod-
éré, l’ITN a déploré son caractère
inéquitable en ce sens qu’elle ne
profite aux travailleurs et à leurs
familles tout en reconnaissant son
caractère social. Enfin dans sa déc-
laration, l’ITN a exigé du gouverne-
ment l’ouverture immédiate des
négociations sur les différents
points contenus dans sa plate-
forme revendicative « dont l’essen-
tiel a trait à la cherté de la vie et
l’amélioration des conditions de vie
des travailleurs ». Les centrales
syndicales regroupées au sein de
l’ITN ont réitéré leur disponibilité au
dialogue franc et constructif rela-
tivement à la plate-forme reven-
dicative tout en invitant les militants
à se tenir prêts pour d’éventuels
mots d’ordre.

Zabeirou Moussa

�  L’ITN met en garde contre toute velléité de remise en cause de l’ordre démocratique
Les derniers développements de la situation politique de notre pays
continuent de faire sortir les organisations socioprofessionnelles de leur
mutisme. En effet, joignant sa voix  celle de beaucoup d’autres organisa-
tions, l’Intersyndicale des Travailleurs du Niger (ITN), qui regroupe la
majorité des centrales syndicales nigériennes, a tenu une réunion extra-
ordinaire pour examiner la situation née de la tentative de déstabilisation
de la République intervenue le mois dernier. A l’issue de cette réunion,
l’ITN a rendu public une déclaration, vendredi dernier, au siège de la
Confédération Nigérienne de Travail CNT.

A
près avoir souligné que les
coups d’Etat sont un frein au
développement d’un pays,

affirmé la 
légitimité populaire et démocratique
des autorités de la 7ème République et
énoncé l’impératif pour tous les
Nigériens de sauvegarder l’Etat de
droit, le SNECS a condamné et
fustigé la tentative de remise en
cause des institutions de la 7ème

République perpétrée dans la nuit du
12 au 13 juillet 2011. Le SNECS a
par ailleurs apporté tout son soutien
aux autorités légalement élues de
notre pays.  Dans le domaine de la
lutte contre la délinquance
économique, le syndicat a souligné
d’abord l’ampleur des détourne-
ments des deniers publics, la néces-
sité d’y mettre fin et réitéré l’attente
pressante du peuple en matière de
bonne gouvernance.  Dans la décla-
ration lue par le Secrétaire général,
M. Hamidou Talibi Moussa, le
SNECS a encouragé et apporté son
soutien à l’action des autorités  con-
tre ces pratiques nuisibles, et à la
volonté du gouvernement de
réprimer la corruption et toutes les

formes de pratiques qui anéantissent
les efforts de développement. Il a
exhorté le gouvernement à l’applica-
tion stricte des lois relatives aux
crimes et délits économiques.  Se
prononçant sur la situation à
l’Université Abdou Moumouni de

Niamey, Dr Talibi et ses camarades
se sont penchés sur la stabilité
académique retrouvée, l’organisation
du baccalauréat 2011 et le système
Licence Master Doctorat LMD en
œuvre dans cette institution. Le
SNECS s’est ainsi félicité de la
bonne tenue des examens du Bac, a
salué l’engagement de toutes les
parties prenantes et demandé au
gouvernement de prendre les dispo-
sitions pour une bonne rentrée
académique 2011-2012.   Conscient
des contraintes liées au LMD, le
BEN/SNECS  a rappelé la nécessité

d’accompagner la réforme LMD en
créant les meilleures conditions de
sa mise en œuvre.  C’est également
dans ce sens que le syndicat a attiré
l’attention des autorités universitaires
sur l’urgence de finaliser les textes
nécessaires à la mise en œuvre de
cette réforme. Le SNECS s’est
également prononcé sur les deux
sujets qui ont défrayé la chronique
ces derniers temps à l’UAM : la ques-
tion des étudiants du ‘’Spécial A ‘’ et
celle du détournement des fonds à
l’Université. Le SNECS a recom-
mandé la mise en place d’un comité

tripartite regroupant le Ministère de la
Fonction Publique, celui de
l’Education Nationale et l’Université
pour trouver une solution définitive
au problème du ‘’Spécial A’’. Sur le
détournement des fonds, le Syndicat
National des Enseignants et
Chercheurs du Supérieur  a réitéré
sa demande  aux autorités compé-
tentes afin que l’Université entre
dans ses droits quant aux fonds
détournés, et que les coupables
soient identifiés et punis conformé-
ment à la loi.

Zabeirou Moussa

� Le SMECS apporte son soutien aux autorités de la 7ème République
Le Syndicat National des Enseignants et Chercheurs du Supérieur
(SNECS) s’est réuni lundi dernier pour examiner la situation nationale et
celle à l’Université Abdou Moumouni de Niamey. Suite à  cette réunion, le
syndicat  a rendu public, jeudi dernier, une déclaration en trois points
essentiels : la récente tentative de stabilisation de l’appareil de l’Etat, la
lutte contre la délinquance économique et la situation à l’Université
Abdou Moumouni de Niamey. 

D
ans cette déclaration lue par  
M. Mamadou Djibo, le président
du parti politique

MURNA\FARA’HA, la Mouvance pour la
Renaissance du Niger (MRN) a indiqué
que depuis le 7 avril, date d’investiture de
M. Issoufou Mahamadou, élu Président
de la République, suite à des élections
libres et transparentes, saluées par la
communauté nationale et internationale,
notre pays a renoué avec la démocratie.
Cependant, moins de quatre mois après
cette prestation de serment, des bruits de
bottes se font entendre. En effet, dans la
nuit du 12 au 13 juillet 2011 un groupe de
militaires a tenté un coup d’État et projeté
d’assassiner le Président de la
République, Chef de l’État, SEM.
Issoufou Mahamadou. Cette tentative de
putsch, totalement anachronique au

regard de multiples défis auxquels le
Niger est confronté, doit interpeler tous
les Nigériens soucieux de la préservation
du cadre démocratique, au-delà de toute
appartenance politique. C’est consciente
de ces défis énormes, que la Mouvance
pour la Renaissance du Niger s’est posée
plusieurs questions lors de cette déclara-
tion. Comment comprendre un tel acte
alors qu’il n’existe aucune tension
politique, argument classique habituelle-
ment invoqué pour justifier l’immixtion des
militaires dans les affaires politiques?
Comment comprendre un tel agissement
alors que notre pays, ayant retrouvé sa
place dans le concert des nations démoc-
ratiques, se voit ouvrir les portes des insti-
tutions desquelles il avait été exclu?
Comment comprendre une telle forfaiture
au moment ou l’assainissement des

finances publiques, la lutte contre les
détournements des deniers publics et la
corruption commencent à donner des
résultats probants?  Comment enfin, com-
prendre une telle entreprise au moment
ou des grands projets sont lancés dans le
pays, source de création de nombreux
emplois et de relance des activités
économiques? Cette action entreprise par

un groupuscule de militaires doit inter-
peller toute l’armée, qui doit comprendre
que le peuple nigérien a besoin d’une
armée républicaine, prête à servir le
peuple et l’État. Ce projet, a-t-il ajouté,
doit inciter tous les démocrates à
comprendre que la démocratie n’est pas
un acquis définitif dans notre pays et que
la vigilance doit être de mise pour la

défendre et la sauvegarder à tout
moment. C’est pourquoi, la Mouvance
pour la Renaissance du Niger après avoir
analysé la situation ainsi créée : 
condamne avec vigueur, la tentative du
coup d’État de la nuit du 12 au 13 juillet
2011 par un groupe de militaires, acte
constituant une remise en cause de la
démocratie dans notre pays, et dénonce
le projet d’assassinat sur la personne du
Président de la République SEM.
Issoufou Mahamadou par les mêmes
individus. La structure exhorte l’armée de
continuer à soutenir les institutions de la
République, et à se comporter en armée
républicaine. En outre, elle apporte son
soutien au Président de la République et
lui demande de poursuivre toutes les
investigations pour identifier et traduire
devant la justice les commanditaires et
les auteurs de cette tentative. Demande
au Président de la République de pour-
suivre son œuvre d’assainissement des
finances publiques et de renaissance du
Niger et lance enfin un appel à tous les
Nigériens pour qu’ils se mobilisent et
défendent la démocratie si chèrement
acquise par notre peuple.

Hassane Daouda  

� Tentative de destabilisation des Institutions de la République
� La MRN dénonce la tentative du coup d’État et d’assassinat  du Président de la République

La Mouvance pour la Renaissance du Niger-MRN, a  rendu public hier matin
au siège du Moden\ FA\ Lumana, une déclaration relative à la situation poli-
tique nationale. Cette cérémonie s’est déroulée en présence de plusieurs pré-
sidents et responsables  des partis politiques de la mouvance.

D
ans cette déclaration lue par M.
Mohamed Bachir, secrétaire
général du Front des Jeunes

pour la Participation au
Développement (FJPD) les deux struc-
tures ont condamné les coûts élevés
de la vie notamment la hausse des prix
des produits de grande consommation
(les céréales, les condiments, la
viande, le sucre, le mètre cube d’eau,

l’électricité le carburant, le logement)
.A cet effet, elles demandent au gou-
vernement de prendre toutes les dispo-
sitions pour modeler les prix sur le
marché. Elles devaient par la suite
dénoncer le comportement  de certains
Nigériens qui font des détournements
des biens publics et de la corruption
leur quotidien pendant même que le
jeune nigérien n’attend que l’opportu-

nité de servir valablement son pays et
son peuple. L’UJPDDH et le MJRCD
exigent du gouvernement l’audit
général de la Transition et de la
Commission Electorale Nationale
Indépendante (CENI) ; que la lumière
soit faite sur les présumés détourne-
ments et le paiement des fausses fac-
tures dénoncés par la presse, dont
elles saluent et l’encouragent pour ses
nombreux efforts. Par ailleurs, ils
demandent au Président de la
République, Chef de l’Etat, une réelle
implication de la jeunesse dans la ges-
tion de la chose publique  d’une part et
d’autre part, la traduction dans le con-
cret des 50.000 emplois par an confor-

mément à son programme de cam-
pagne repris dans la Déclaration de
Politique Générale et réaffirmée au
17ème sommet des Chefs de l’Etat de
l’Union Africaine. Au vu de tout ce qui
précède, les organisations signataires
de la présente déclaration décident de
la création d’un front des jeunes pour la
participation au développement et rap-
pellent que le FJPD est ouvert à toute
structure de jeunes qui désire s’adhér-
er pour la défense de la cause com-
mune.

Hassane Daouda

� Déclaration de l’UJPDDH et du MJRCD
Les deux structures dénoncent les coûts élevés des prix des produits de grande consommation

L’Union des Jeunes pour la Protection de la Démocratie et des Droits de
l’Homme et le Mouvement des Jeunes pour le Rayonnement de la Culture
Démocratique (MJRCD-WAKAYE) ont rendu public, vendredi dernier à la
Maison des Jeunes Djado Sékou de Niamey, une déclaration relative à la
situation socio-économique, politique et les conditions de vie de la jeu-
nesse du Niger. 
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Lors de la lecture de la déclaration
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D
ans sa déclaration, le président du Mouvement
Démocratique pour le Développement et la
Défense des Libertés a rappelé que depuis plus

d'une vingtaine d'années, le Niger a perdu des valeurs
comme la solidarité, la cohésion sociale, la probité, la jus-
tice, l'honneur, la dignité, la bonne gouvernance, le
respect des principes universels des droits de l'Homme et
la prise en compte des préoccupations vitales des popula-
tions par les structures ou forma-
tions  politiques. En outre, a
ajouté M. Tahirou Guimba, de
l'indépendance à nos jours,
plusieurs faits, loin de permettre
l'atteinte des objectifs fixés, ont
marqué l'histoire sociopolitique
du pays. ‘’Nous pouvons citer les
changements répétitifs de
Constitution (au total 7) chaque
fois au gré de transitions bâclées
; une conférence nationale
démocratique, qui a été trop coû-
teuse, étalée sur plusieurs mois,
laissant derrière elle un bilan
négatif. Sensibles donc à cet état
de fait, nous, Moddel Ma Aykata,
nous nous engageons pour une
n o u v e l l e  
orientation, celle de la refondation d'une République
longtemps meurtrie suite aux agissements de ses acteurs
politiques qui l'ont moulée dans un cercle vicieux ayant
pour nom  cycle de l'éternel retour à la case départ. Nous
ne détenons certes pas une potion, ni une baguette mag-
ique, mais notre ambition à Moddel Ma Aykata, c'est de   
construire notre avenir à tous, dans lequel chaque
Nigérienne, chaque Nigérien se reconnaîtra et occupera
sa place’’, a indiqué le président du Moddel Ma Aykata. Il
a ajouté que pour y parvenir, il est tant d'oublier les coups
d'Etat militaires, les assassinats politiques, les tentatives

d'assassinats, les oppositions non constructives et la
désorientation du peuple pour frayer la 3ème voie du salut,
celle du développement et  de la prospérité, pour hisser
notre chère patrie, le Niger, au rang des nations émer-
gentes en dépit de son positionnement climato-géo-
graphique. “Cette élévation de notre pays est possible au
vue des nombreuses compétences humaines et des
ressources naturelles diversifiées.  Aujourd'hui devant l'at-

tente des populations, le Mouvement Démocratique pour
le Développement et la Défense des Libertés a décidé,
après une analyse rationnelle, de rompre avec les habi-
tudes peu honorables et certains maux qui minent le
développement du pays, à savoir  la corruption
endémique, la mauvaise gouvernance, l'injustice, le
régionalisme, l'ethnocentrisme, le népotisme, les passe-
droits, le détournement des deniers publics, et la culture
du gain facile’’, a souligné M. Tahirou Guimba. Selon ses
fondateurs, Moddel Ma- Aykata, est un parti centriste. ‘’Il
est la synthèse parfaite du  capitalisme et du socialisme. Il

a pour objectif principal la restauration des idéaux réelle-
ment démocratiques  en vue d'un développement har-
monieux de la nation, empreint de justice, de paix, d'équité
et de liberté’’, a dit le président du parti.  La devise du parti
est Unité - Travail- Equité ; son emblème se compose des
couleurs arc-en-ciel et l'image d'un paysan en action
traduisant l'engagement  de tous ses membres dans leur
diversité à servir toute la nation. Et enfin son salut militant

se fait avec la main droite allant de la gauche vers la
droite, formant l'arc-en-ciel. ‘’En tirant les leçons de toutes
les expériences politiques précédentes, nous, Moddel
Ma Aykata, demandons et encourageons la bonne
gouvernance, la poursuite du programme d'as-
sainissement financier par les autorités de la 7eme

République de manière juste et équitable pour
redonner une lueur d'espoir aux populations, qui
doivent en bénéficier à travers la création des servic-
es sociaux de base (eau potable, l'éducation, la
santé, le logement, l'électricité)’’, a conclu M. Tahirou
Guimba.

� Oumarou Moussa

� Naissance du Mouvement Démocratique pour le Développement et la Défense des Libertés (MODDEL  MA-AYKATA)
Restaurer les idéaux  démocratiques  du Niger

Créé le 2 août dernier, le Mouvement Démocratique pour le Développement et la
Défense des Libertés, a rendu public jeudi dernier à la Maison des Jeunes et de la
Culture Diado Sékou une déclaration. C’est le président du Bureau politique national
provisoire du parti, M. Tahirou Guimba, qui a lu la déclaration en présence des
membres du bureau, des militants du parti, ainsi que des représentants des partis

membres de la Mouvance pour la Renaissance du Niger (MRN).

La Directrice du Journal Officiel, atteste que l'arrêté
n°496/MISPD/AR/DGAPJ/DLP du 26 juillet 2011, renouve-
lant l'autorisation de l'ONG dénommée « National démoc-
ratic institute for international affairs (NDI)» à exercer
ses activités au Niger, transmis par l'ONG, a été enregistré
dans ses services sous la quittance n°0243010 du 02 août
2011 et fera l'objet d'une publication au J.O.R.N. n°16 du 15
août 2011.
En foi de quoi délivre la présente attestation à l'ONG
dénommée «National démocratic institute for interna-
tional affairs (NDI)» pour servir et valoir ce que de droit.

ATTESTATION
N°233/2011/DJO/DCF

BANQUE

CENTRALE DES

ETATS DE

L'AFRIQUE DE

L'OUEST

EMISSION D’OBLIGATIONS DU TRESOR
AVIS D’APPEL DOFFRES

Adjudication n°03/2011 du 17 août 2011

- Etat émetteur : Sénégal

- Montant Maximum global : 30 000 millions de FCFA

- Valeur nominale unitaire : 10 000 FCFA

- Souscription minimale : 100 titres soit 1 000 000 de FCFA en valeur nominale

- Prix de souscription : A prix demandé

- Date de valeur : 18 août 2011

- Date et heure limites de dépôt des soumissions : 17 août 2011 au plus tard à 10 h 30 mn T U

- Taux d’intérêt  : : 6,50% l’an

- Durée : 3 ans

- Echéance finale : 15 août 2014

- Modalités de remboursement : annuités constantes

Personnes à contacter :
Sama MAMANE : Tél. 20 72 24 91 E.mail : smamane@bceao.int 
Souleymane BARMOU : Tél. 20 72 24 91 E.mail : sbarmou@bceao.int

LA BANQUE CENTRALE DES ETATS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST PORTE A LA CONNAISSANCE DU PUBLIC
QU'ELLE ORGANISE POUR LE COMPTE DU TRESOR, A L'ATTENTION DES INTERVENANTS AUTORISES(1),
AGISSANT POUR LEUR PROPRE COMPTE OU POUR CELUI DE LEUR CLIENTELE, UN APPEL D'OFFRES POUR
CESSIONS DE BONS DU TRESOR AUX CARACTERISTIQUES SUIVANTES :

LES TITRES EMIS SONT REMBOURSABLES LE PREMIER JOUR OUVRE SUIVANT LA DATE D'ECHEANCE.
LES INTERETS SONT PAYABLES D’AVANCE.

(1) Sont autorisés à soumissionner directement sur le marché primaire des bons du Trésor, les banques, les établissements financiers et les organismes
financiers régionaux disposant d’un compte courant ordinaire dans les livres de la BCEAO.
Les autres investisseurs sont autorisés à soumissionner sur le marché primaire par l’intermédiaire de banques implantées sur le territoire de l’UEMOA.
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La table de séance à la création du parti

DECLARATION DE PERTE
Maître ADAMOU HAROUNA Daouda, Notaire à la résidence de Niamey a reçu ce jour
8 AOUT 2011 Monsieur SALIFOU HASSANE. Lequel déclare avoir égaré l'Acte de
Cession d'immeuble non bâti de la parcelle E de l'îlot n°5760, du lotissement SOS
d'une superficie de DEUX CENTS (200) mètres carrés. 
Toute personne qui l'aurait retrouvé, est priée de bien vouloir le déposer à l'étude du
notaire soussigné.
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SPORTS

E
n s’adressant aux sportifs lauréats de ces
différentes fédération, le ministre de la
Jeunesse, des Sports et de la Culture a,  au

nom de SEM. Issoufou Mahamadou, Président de
la République, Chef de l'Etat, et du gouvernement,
transmis ses sincères félicitations et toute sa
reconnaissance pour tout le combat qu’ils mènent
en vue d'une meilleure représentation de notre
pays dans les compétions régionales et interna-
tionales. ‘’Je me réjouis d'être avec vous ce soir
pour recevoir vos différentes moissons qui, si
besoin est, constituent la preuve de vos inlass-
ables efforts pour la défense de nos couleurs
nationales.  En effet, qu'il s'agisse des joueurs du
rugby et des escrimeurs à Bamako, des karatékas
à Accra, des athlètes à Ouagadougou, des
judokas à Abidjan, des tennismen à Dakar et des
pratiquants du handisport à Yaoundé, vous avez
tous su relever le défi eu égard aux prestations

que vous avez fournies’’, a souligné M. Kounou
Hassane. Il a ajouté que les athlètes ont pu réalis-
er ces  résultats grâce à leur sérieux dans le tra-
vail et surtout leur amour pour la pratique sportive.
Il les a exhortés à persévérer davantage pour
améliorer au mieux leurs performances afin que
notre pays puisse être classé parmi les grandes
nations sportives.  ‘’Je sais compter sur votre sens
élevé de patriotisme et votre amour pour l'Etat. A
vous Messieurs les dirigeants, je vous demande
de poursuivre l'accomplissement de votre noble
mission, celle de la gestion et de l'encadrement de
vos structures fédérales respectives. Je sais que
votre tâche n'est pas de tout repos, mais au bout
de l'effort se trouve la victoire. Au demeurant, mon
département ministériel mettra tout en œuvre pour
vous accompagner en créant les meilleures condi-
tions de préparation et de participation de nos
équipes aux compétitions sportives’’,  a conclu le

ministre.  Les athlètes de Handisport qui ont par-
ticipé aux 10ème Jeux Africains pour Personnes
Handicapées à Yaoundé au Cameroun ont rem-
porté 1 coupe et 6 médailles en or et en bronze.
Quant aux judokas qui ont pris part au Tournoi
international de l’Afrique de l’Ouest à Abidjan, ils
se sont classés 2ème après ceux de la Côte d’ivoire,
et ont remporté 8 médailles dont 3 d’or, 3 d’argent
et  2 de bronze. Les karatékas qui ont participé au

championnat de la zone 3 à Accra sont  rentrés
avec 26 médailles dont 5 d’or, 10 d’argent, et 11
de bronze. En tennis long, au Circuit de l’Afrique
de l’Ouest et du Centre de Dakar, Aliou Issaka, un
junior de 11 ans a terminé vice-champion
d’Afrique. En athlétisme, les athlètes qui ont pris
part au 7ème championnat régional à Ouagadougou
ont glané 7 médailles dont 3 d’argent et 4 de
bronze. En escrime, le Niger a remporté 3
médailles d’argent au tournoi de Bamako. Enfin,
les Zébus du Niger ont terminé 2ème au tournoi de
Rugby de Bamako.

� Oumarou Moussa  

LE SAHEL
Place du Petit Marché ; 

BP 13182 Niamey (R. Niger)

Tél : 20 73 34 86/87 ; Télécopieur : 20 73 30 90

E-mail : onep@intnet.ne 

Site web : www.lesahel.ne

Direction de la Rédaction et des Centres Régionaux (DR/CR)
Directeur :  Assane Soumana ;   20 73 99 86
Rédacteur en chef: Idé Fatouma 
Rédacteur en chef Adjt: Issaka Saïdou
Secrétaire de Rédaction: Oumarou Ali

Direction Technique (DT)
Directeur: Issa Madougou ; 20 73 99 87
Réd. en chef informatique: M. S. Abandé Moctar
Réd. chef informatique adjt: Inoussa Oumarou

Direction Commerciale (DC)

Directeur: Morou Hamadou 20 73 22 43

Chef service Communiqué et Pub : Alhassane Assilila

Direction Administrative et Financière (DAF)

Directrice: Mme Saïdou Rahamou T. 20 73 99 85

Chef service Recouvrement: Mme Ado Haoua Hachimou

Directeur de Publication

SAÏDOU DAOURA

Composition : ONEP
Tirage : 3500 exemplaires

�  Présentation de médailles des athlètes au ministre de la Jeunesse, des Sports et de la Culture
Plusieurs médailles remportées par nos sportifs dans les compétitions internationales

Les athlètes de sept fédérations sportives ont présenté, jeudi dernier à l’ACAM, au
ministre de la Jeunesse, des Sports et de la Culture, M. Kounou Hassane, la moisson
de leurs prestations aux différentes compétitions auxquelles ils ont pris part ces der-
nières semaines. Il s’agit des fédérations de Handisport, de Judo, de Karaté, de
Tennis long, d’Athlétisme, d’Escrime et de Rugby.

Le Représentant Résident de l'Institut Africain d'Informatique au Niger, a l'honneur 
d'informer les jeunes bacheliers de l'ouverture du concours d'entrée en 1ère année de l'Institut
Africain d'Informatique, Représentation au Niger (lAI-Niger), pour 2011-2012.

Peuvent faire acte de candidature les jeunes titulaires d'un baccalauréat de série 
scientifique (C, D, E, ou équivalent) obtenu en 2011, 2010 ou 2009.
Les dossiers de candidatures doivent être déposés au plus tard le Mardi 23 Août 2011 à la
Représentation lAI-Niger (sise au CFPT en face de l'ENA) à Niamey; 
Ils doivent être accompagnés des pièces suivantes :
- 1 demande manuscrite adressée au Représentant Résident IAI au Niger ;
- 1 extrait d'acte de naissance ou de jugement supplétif ;
- 1 copie légalisée du BAC ou de l'attestation du BAC ;
- 4 photos d'identité ;
- 1 certificat de nationalité ;
- 1 certificat de visite et de contre visite médical datant de moins de 3 mois ;
- 1 casier judiciaire datant de moins de 3 mois.
Tout dossier incomplet sera rejeté.

Le programme du concours est le suivant : 
Mathématiques durée   4h coefficient 6
Anglais durée   2h coefficient 3
Français durée   2h coefficient 2

Pour les épreuves de mathématiques les candidats ayant eu le BAC en 2011 auront une épreuve
dont le niveau est celui de la terminale scientifique. 
Les candidats ayant eu le BAC en 2010 ou en 2009 auront une épreuve du niveau de la 1ère année
universitaire en Mathématiques.
Les épreuves se dérouleront le samedi 27 août 2011 dans le centre unique de Niamey à la
Représentation lAI-Niger sise au CFPT (ex CNIPT) en face de l'ENA.
Les candidats devront s'acquitter de 12 000 F non remboursables pour frais de concours.

INSTITUT AFRICAIN D'INFORMATIQUE
Représentation au Niger

BP: 12 078 Niamey Niger - Tel. (227) 20 72 56 72- Fax. (227)2072 56 73 - www.iai-niger.org /contact@iai-niger.org 

Les 11 états membres de l'IAI :
Bénin - Burkina Faso - Cameroun - Congo - Côte d'Ivoire - Gabon - Niger - RCA - Sénégal - Tchad - Togo

AVIS DE PERTE
Avis est donné par, Monsieur ABDOU DJIBO, de la perte de l'acte de cession d'immeuble non bâti,
portant sur un terrain urbain d'une superficie de quatre cent cinquante (450) mètres carrés, formant la
parcelle Q, de l’îlot 5975 du lotissement NORD SARY KOUBOU, au nom de Monsieur ABDOU DJIBO
Prière à toute personne qui l'aurait retrouvé de le déposer à l'Etude de Maître DJIBO Ibrahim, Notaire
au Carrefour Maourey, B.P :11.120-Niamey-NIGER, Tel: 20.73.66.86-Fax : 20.73.61.10ou au service
des affaires domaniales de la Communauté Urbaine de Niamey   

AVIS DE PERTE
Avis est donné par l'Etude de Maître DJIBO Ibrahim, Notaire au Carrefour Maourey, B.P :11.120-
Niamey-NIGER, Tel: 20.73.66.86-Fax : 20.73.61.10, de la perte de l'acte de cession d'immeuble non
bâti, portant sur la parcelle M, de l'îlot 6983, du lotissement, CITE DES DEPUTES , d'une superficie de
TROIS CENTS ( 300) mètres carrés , au nom de Monsieur MOUMOUNI  INOUSSA.
Prière à toute personne qui l'aurait retrouvé de le déposer à l'Etude ci-dessus indiquée ou au service
des affaires domaniales de la Communauté Urbaine de Niamey  

�Tirage au sort du tournoi de l’UEMOA 2011
Le Niger est dans la poule B
Le tirage au sort du Tournoi de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine(UEMOA), doté de la coupe de
l’intégration, a été effectué, samedi dernier à l’hôtel Teroubi de Dakar, sous la présidence du Premier ministre
sénégalais, M. Souleymane Ndéné Ndiaye, en présence du président de la Commission de l'UEMOA,  M.
Soumaïla Cissé et des ambassadeurs des pays de l'UEMOA  à Dakar. A l’issue de ce tirage, notre pays, déten-
teur de la coupe, se retrouve dans la poule B en compagnie du Mali, de la Guinée Bissau et du Bénin.
Dans la poule A, on retrouve le pays organisateur, qui est le Sénégal en compagnie du  Togo, de la Côte d'Ivoire
et du Burkina Faso. On rappelle que ce tournoi se disputera du 30 octobre au 6 novembre prochain à Dakar. Les
précédentes éditions ont été remportées par la Côte d'Ivoire en 2007 à Ouagadougou et 2008 à Bamako, le
Sénégal en 2009 à Cotonou et enfin le Niger en 2010 ici même au stade Général Seyni Kountché de Niamey.
Dans ce groupe B, le Mena retrouve les Ecureuils du Bénin qu’il a battu par 1 but 0 lors de cette finale 2010. Le
Mena retrouve également les sympathiques Gertus de la Guinée –Bissau qui se sont effondrés 0-3 contre le onze
nigérien à Cotonou, avant de se battre vaillamment l’année dernière pour lui arracher un nul de 1 but partout.
Quant aux Aigles du Mali, le Mena a une revanche à prendre contre cette équipe qui lui a barré la route de la
finale en 2008  à Bamako.

� Oumarou Moussa
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1. Se dit d’une glande qui produit la sueur; 
2. Ville du Nigeria- Etat d’Asie ;
3. Doté- Centrale syndicale française (sigle);
4. Sigle d’organisation non étatique - Son problè-
me est la faim dans le monde (sigle)- Infinitif;
5. Vin blanc d’Alsace;
6. Roue - Pistolet;
7. Sigle d’une caisse ancienne - Parcourue;
8. Vaccin antituberculeux (sigle) - Pas bien grave;
9. Cri d’effort  - Coup gagnant;
10. Transmettre l’affection.
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H O R I Z O N T A L E M E N T
1. Conquérant malinké surnommé l’Amamy- Diplôme ; 
2. Tissu sans motifs  - Retour de son ;
3. Menace imminente- Prémisces à la gangrène;
4. Ceinture jaune- Aride- Dans une note ;
5. Dieu solaire - Erra ;
6. Détesté- Sigle de grande école ;
7. Constante de cercle- Jamais vieux- Organisation pan-
islamique (sigle);
8. Arme de jet- Variété de pomme;
9.Fut vaincue par Pasteur- Tout pour elle;
10. Assurer le gîte et le couvert.




